
Déclaration liminaire CGTR SNAD - Formation
Spécialisée du CSA de La Réunion

Le 16 mai 2023

Monsieur le président, 

Nous inaugurons aujourd’hui la formation spécialisée du CSA de La Réunion. 

Si la CGTR s’est fortement opposée à la loi de transformation de la Fonction Publique et à la  
réforme des instances, l’objectif aujourd’hui est bien de poursuivre notre action pour la défense des 
personnels sur les enjeux essentiels de santé, de sécurité et de conditions de travail.

Mais avant tout, nous profitons de cette instance officielle pour réaffirmer, par votre intermédiaire, à
l’administration centrale, la mobilisation des douaniers réunionnais.

Depuis le mois de janvier, la majorité de la population de notre pays s’oppose à la  réforme des 
retraites désormais (imposé) dans la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité 
sociale pour 2023…

Pour toujours plus de cadeaux aux vrais assistés, ceux d’en haut, il faut travailler plus longtemps et 
à moindre coût. Une ploutocratie assumée.

Pour les travailleur-ses, la CGTR a une autre conception des retraites, à l’opposé d’une durée 
toujours plus longue de (sur)vie au travail, pour l’intérêt général : Bénéficier de son temps, de 
loisirs, de repos, en relative bonne santé, à 60 ans et pas en dessous de 2000 euros. C’est possible !

- Mettre à contribution les revenus du capital : 14 milliards d’euros
- Passer aux 32 heures hebdomadaires qui créerait 1.7 million d’emplois privés : 13,6 milliards 
d’euros
- 200 000 recrutements dans la fonction publique hospitalière et territoriale : 2,7 milliards d’euros 
de cotisations retraites.
- Supprimer les exonérations de cotisation de la branche vieillisse : 18,4 milliards d’euros
- Instaurer des cotisations retraite sur l’intéressement, la participation, l’épargne salariale et 
l’épargne retraite : 3 milliards d’euros
- Augmenter les salaires et le taux de cotisation retraite : 12 milliards d’euros.

L’intersyndicale, toujours massivement soutenue par les travailleurs-euses, la jeunesse et une très 
large majorité de la population, réaffirme son rejet de ce recul social et appelle le 6 juin, à une 
journée de grève et de manifestations sur l’ensemble du territoire.

L’intersyndicale soutient la proposition de loi supprimant l’âge légal et l’allongement de la durée 
de cotisation.

Le 8 juin, l’Assemblée nationale pourra, pour la première fois, se prononcer par un vote portant 
sur la réforme des retraites.

NOUS LÉ PAS PLUS, NOUS LÉ PAS MOINS, RESPECT
ANOU !


